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DU " TERR1T01 RE DU TOGO 


1 erPARAISSANT LE ET LE 16 DE CHAQUE .,MOIS,ALO'l\I~ 

ABONNEMENTS 

UN 4ft .lX, .... t. 
'TOJ'" Fra.... " et Colonie. , " 700 r" 375 fr. 

'Etrallg<><'. • • ' .' , " 350 fr, 450 fr. 

{ Au éOIll!'tattt:. à !'im!-'rlmerie: 30 ir. 
P' ci . ,,' Par nortcur ,ou par la Doste. 

nI: Il llua:u::r Î TOfO~. ·'Fraaee et Çolônî•• ~ ..35 fr. 
, {Et~ad:er: Porc ell s~~. '~ 

ABONNI!Mf!NTS ET ANNONCE~ 
Pout" les' a..u••••llts .':et a •••••••, a1adresli:er 
au Dire:teur' do' l'Eco~e Proi....i••neUc cie ia 
101i...o<\ catla.ii~... de LOMt. TOGO, 

Ils •••meace,at !Jar le !irellli~t' bGlIlé... d'ua ' 
JDOis et te termiDeae par le d.nie.......... d"u.n 
càe. " tri•••ue,:, ' -

Le•. abonnemeDts et anDODe", .0Dt payables 
d'"aY:u'lce~ , ' . 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

la HgDe. • • , ',' . , . ,~ , • . . ., • . • . • 30 f 
Minimum ; , , , •. " ' •• - • , " , , • , ,. . 150 f , 
C.a".e a ••••c •. ,r.pét.e: moitié prix; mia'Dlu. 150 f 

Ce tarif.•• ,'.oulicule Das au* tabl'eauE' ni.auc io••tti__ 
faites ea, .a:..aécôres piu,_ petit. qu. ceux. du le.te .. 
journaL 

SO M M·A 1 R E 

PARTI~ O,FFIOIELLE 

\ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

?3 janvier NQ 40-51/PTT. Arrêté portant 
réamémlgement des taxes télé
graphiques du régime intérIeut. 

No 41-51/PTT. Arrêté portant
réaménagement des taxes télé

, phOniques du régime intérieur. . 2 

No. 4;2:51/PTT Arrêté portant 
reamenagement des taxes pos
tales du 'régime ihtéri-eur 

,PARTIE OPPI(jI.LLE 

ACTES nu POUVOIR 'LOCAL 

--, 
ARRETE Np 4()"51/P.T,T. du. 13 janJlier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIeR DE LA LOOION D'HONNeUR, 


COMMISSAIR~ DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO p. 1;"" 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo; 

.vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsa;tion 
administrative du Territoire du Togo ,et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régl~e finanCier 
des colonies, l'ensemble des actes 'qui l'ont modifié, ' ' 

Vu la délibération nO 76/ART,' du 16 novembre 1950 tle 
l'Assemblée RepréSentative Togolaise portant réaménagem$t
des taxes télégraphiques du régime intérieur; 

Vu le radiotélégramme n(' 50008!AE/Fisc. du 9 )an~ier 
1951, du Ministère de la France d'Outre-mer Direction 
Economique et Fiscalité; 

lJe conseil prive entendll dans sa séance duS. décembre 195Q. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déh~ 
bél'ation no 76/ART, du 16novembrè 1950 de l'As
semblée Représentafivedu Togo ,portant réaménage
ment des taxes télégraphiques du régime intérIeur. 

ART.~. Le présent,arl'lêté entrera en vigueur le 
1er février 1951. Il sera enregi'stré, publié et com~ 
,muniqué partout ott besoin sera. 

Lomé, le'13 janvier 1951, 

Y.OÎOO," 

DELIBERATION N~76/ART pOrtant' réaf,îéltageni~nt. 
des taxes télégraphiqu.es du' régime infhleùr. 

L'Assemblée Représentative du Togo ':, ,\ 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 pori;ant réq~S'~n!~aiiQp:'
administrative du tei:ritqire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portftntcréatiO}1 ",~till:'\e 
Assemblée Représentative au' Togo; 

Vil Ie décret du 30 décèmbrè 1912 sur ,le régime financier 
des colonies, l'ensemble des actes qui l'ont modifié, 

Vu l'arrêté nO to19{PTT. du 31 décembre' 1948 ren.qant 
exécutoire la délibération nO 69/48 du 29 décembre 1948 de 
1'Assemblée ReprésentatIve Togolaise; 

Délibérant -contormément aux dispositions de par:tiçkfl,ll:l 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu te rapport de 'préSentattpn 'no' J79jAb!PTT, du 19. 
septembre 1950" ' . ' ,,'.", _. 

A adopté la déli.bération dont la tCJ1eur suit: i, ",; 
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